
Laon, le 19 juillet 2016

Communiqué de presse

Opération de sécurité routière « Contrôle des flux - Vitesse »
en présence de M. Nicolas BASSELIER, préfet de l’Aisne

le mercredi 20 juillet 2016 à 15 heures au sud de Hirson - intersection des RD 1043 et RD 3050

L’opération  de  sécurité  routière  « vitesse  –  addiction  RN2 »,  initialement  prévue  ce
mercredi 20 juillet de 14 heures à 18 heures entre Chivy-les-Etouvelles et Chavignon, est
remplacée par une opération « contrôle des flux – vitesse » qui se déroulera au sud de
Hirson  de  14 h 30  à  18 heures.  Une  conférence  de  presse  est  prévue  à  15  heures  à
l’intersection des RD 1043 et RD 3050.

Une opération de sécurité routière, organisée par l’escadron départemental de sécurité routière
(EDSR) de l’Aisne et la compagnie de gendarmerie de Vervins, se tiendra le mercredi 20
juillet à partir de 14 h 30 au sud de Hirson. L’opération aura pour objectif de contrôler la
vitesse et les flux de personnes en provenance et en direction de la Belgique et des Ardennes.

Environ 25 gendarmes (actifs et réservistes) seront mobilisés pour procéder à ces contrôles.
Seront représentés la brigade motorisée (BMO) de Laon, les pelotons autoroutiers de Gauchy
et de Chambry, ainsi que la communauté de brigades de gendarmerie de Hirson.

Sur place, les gendarmes utiliseront notamment le nouveau dispositif NEOGEND offrant un
accès  sécurisé  aux  fichiers  des  personnes  (fichier  des  personnes  recherchées,  fichier  des
permis de conduire, etc.) et des véhicules (fichier des véhicules volées, S.I.V, etc.) via une
tablette.

2, rue Paul Doumer – CS 20656 – 02010 LAON CEDEX 

Contact presse : Service départemental de la communication  interministérielle
Tél : 03 23 21 82 15 ou 06 07 98 05 83  ou 06 85 47 34 69 -   Courriel : pref-communication@aisne.gouv.fr

www.aisne.gouv.fr - www.facebook.com/prefetdelaisne  - Twitter : @Prefet02

http://www.aisne.gouv.fr/
https://www.facebook.com/prefetdelaisne

	Tél : 03 23 21 82 15 ou 06 07 98 05 83 ou 06 85 47 34 69 - Courriel : pref-communication@aisne.gouv.fr

